
Monsieur le Ministre,

J’imagine que la situation doit vous faire très peur, pour que vous vous adressiez tout 
particulièrement à nous les CPE. C’est bien dommage que cela ne se fasse que dans ces 
circonstances, et que tout le reste du temps, notre catégorie soit constamment oubliée, voire 
maltraitée par la hiérarchie.

Comme vous le soulignez, nous sommes attachés à la sécurité et à la sérénité des établissements 
scolaires, et nous sommes souvent confrontés à la violence. Dans ce cadre là, votre soutien serait 
effectif en rétablissant les moyens affectés aux vies scolaires qui ont été brutalement amputés en 
août 2017 par la suppression des contrats aidés. En effet, cela a énormément fragilisé les équipes de 
vie scolaire et vous n’êtes pas sans savoir que le taux d’encadrement des élèves a une influence 
primordiale sur le climat scolaire. De même, la stabilité des équipes, ou le fait d’avoir des 
personnels suffisamment qualifiés et formés et en nombre suffisant est un impératif ; or, les CPE 
que nous sommes avons bien trop souvent un nombre trop important d’élèves à suivre. 
Malheureusement, les créations de postes de CPE ne semblent pas être dans vos projets.

Par ailleurs, Monsieur le Ministre, il me semble que votre analyse des origines de ces évènements 
est largement erronée. En effet, elles ont au contraire tout à voir avec l’école et les réformes en 
cours (voie générale et technologique, voie professionnelle, Parcours Sup) ; elles sont le reflet de 
l'exigence démocratique qui devrait être à l’œuvre au cœur de notre Ecole. De plus, les inquiétudes 
de nos lycéens quant à leur avenir : insertion dans le monde du travail, accès à des logements 
décents, pouvoir d’achat, justice sociale,…. semblent plus que pertinentes et justifiées.

En espérant que vous pourrez répondre aux demandes des élèves dans l’intérêt commun, veuillez 
agréer, Monsieur le Ministre, mes salutations.

C.S (CPE dans le 13)


